PROCEDURE LEGISLATIVE ORDINAIRE

Suite donnée a la résolution législative du Parlement européen sur
la proposition de reglement du Parlement européen et du Conseil
modifiant le reglement (UE) n? 909/2014 en ce qui concerne un

cycle de reglement plus court dans 1I’Union

1. Rapporteur: Johan VAN OVERTVELDT (CRE / BE)

2. Références: 2025/0022(COD) / A10-0095/2025 / P10 TA(2025)179

3. Date d’adoption de la résolution: 10 septembre 2025

4. Base juridique: la proposition est fondée sur l’article 114 du traité
sur le fonctionnement de 1’Union européenne (TFUE), qui constitue

la base juridique la plus appropriée dans ce domaine.

5. Commission parlementaire compétente: commission des affaires
économiques et monétaires (ECON)

6. Position de la Commission: la Commission accepte tous les
amendements.
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